
N° 31Journal Officiel de la République Tunisienne  — 18 avril 1995Page 728

lois

Loi n° 95-30 du 10 avril 1995, portant ratification d'un
accord de prêt conclu le 14 février 1995 entre la
République Tunisienne et la Banque Internationale pour
la Reconstruction et le Développement pour la
contribution au financement du projet de pistes
agricoles (1).

Au nom du peuple,

La chambre des députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article unique. - Est ratifié l'accord annexé à la présente loi,
conclu à Washington le 14 février 1995 entre la République
Tunisienne et la Banque Internationale pour la Reconstruction et le
Développement, et portant octroi à l'Etat tunisien d'un prêt en
monnaies diverses pour un montant équivalent à cinquante et un
millions cinq cent mille (51.500.000) dollars U.S. pour la
contribution au financement du projet de pistes agricoles.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 10 avril 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

__________

(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
4 avril 1995.

Loi n° 95-31 du 10 avril 1995, portant ratification d'un
accord de garantie conclu le 27 janvier 1995 entre le
gouvernement de la République Tunisienne et la Banque
Africaine de Développement et relatif au prêt accordé par
ladite Banque à la Société Tuniso-Saoudienne
d'Investissement et de Développement, pour le
financement de projets dans les secteurs des industries
manufacturières et du tourisme.

Au nom du peuple,

La chambre des députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article unique. - Est ratifié l'accord de garantie annexé à la
présente loi, conclu à Abidjan le 27 janvier 1995, entre le
gouvernement de la République Tunisienne et la Banque Africaine
de Développement et relatif au prêt d'un montant de vingt millions
(20.000.000) d'unités de compte, accordé à la Société
Tuniso-Saoudienne d'Investissement et de Développement en
vertu de l'accord de prêt conclu le 27 janvier 1995 entre la société
et la Banque précitées et ce pour le financement de projets dans les
secteurs des industries manufacturières et du tourisme.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 10 avril 1995.

Zine El Abidine Ben Ali

__________

(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
4 avril 1995.

Loi n° 95-32 du 14 avril 1995, relative aux
transitaires (1).

Au nom du peuple,

La chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

CHAPITRE PREMIER

Définition  et  rôle  du  Transitaire

Article premier : Le transitaire est la personne qui accomplit
pour le compte de l'expéditeur ou du destinataire des actes
juridiques et des opérations matérielles liés au transport
international de marchandises.

Il peut, également, organiser ou faire exécuter tout ou partie du
transport international de marchandises y compris les opérations
connexes, notamment, celles relatives à l'assurance, l'emballage, le
groupage, le pointage, l'allotissement, la surveillance,
l'entreposage et la livraison.

Il accomplit les procédures administratives nécessitées par le
transport et ses opérations connexes, et ce y compris les formalités
douanières s'il y est habilité , autrement les fait effectuer.

Art. 2. - Le recours au transitaire par l'ayant droit à la
marchandise n'est pas obligatoire.

CHAPITRE   I I

Conditions  d'accès  à   la  profession

Art. 3. - Nul ne peut exercer la profession de transitaire s'il n'a
pas été inscrit sur le registre des transitaires tenu par les services
du ministère chargé du transport.

Art. 4. - Les personnes physiques ou morales de nationalité
étrangère ne peuvent être inscrites sur le registre des transitaires
que lorsqu'elles y sont autorisées en vertu des conventions ou
accords internationaux en vigueur entre la Tunisie et les pays dont
elles sont ressortissantes et ce, sous réserve de la réciprocité.

A défaut de telles conventions, l'inscription des personnes
physiques ou morales de nationalité étrangère sur le registre des
transitaires est soumise à la législation et à la réglementation en
vigueur régissant les investissements et la participation des
étrangers.

Art. 5. - L'inscription sur le registre des transitaires est
soumise aux dispositions des articles 6, 7 et 8 de la présente loi et
donne lieu à la délivrance d'une carte professionnelle par les
services compétents du ministère chargé du transport.

La carte professionnelle est personnelle et incessible.

Art. 6. - Aucune personne physique ne peut être inscrite sur le
registre des transitaires si elle a été déchue de ses droits civiques.

Cette condition est applicable au représentant légal de la
personne morale.

Art. 7. - Aucune personne physique ne peut être inscrite sur le
registre des transitaires si elle ne remplit pas les conditions
relatives à la capacité professionnelle fixées par décret.

Aucune personne morale ne peut être inscrite sur le registre
des transitaires que si son représentant légal remplit les conditions

__________

(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
4 avril 1995.
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transport ou toutes autres dépenses y afférentes quand il sont dus.
Il doit payer ces frais sans retard lorsque ceux-ci lui ont été
avancés ou en cas d'accord avec son mandant et ce, conformément
à la réglementation de change pour les opérations avec l'étranger.

Art. 16.  - Le transitaire doit prendre contre le transporteur ou
son représentant les réserves qu'exigent l'état et la quantité de la
marchandise dans les conditions et les délais prévus par la loi
applicable.

A défaut, le transitaire est réputé avoir reçu les marchandises
dans l'état décrit au titre de transport. Le transitaire peut établir la
preuve contraire dans ses rapports avec le transporteur.

Art. 17. - Si le transitaire est chargé de l'organisation du
transport de la marchandise en choisissant librement les
transporteurs et autres intervenants dont le concours est nécessaire
et avec lesquels il a passé des contrats, il est soumis aux règles
régissant le commissionnaire du transport. A ce titre, il est tenu
d'une obligation de résultat et répond de la mauvaise exécution du
transport et des opérations connexes qu'elle soit due à son fait
personnel ou au fait de ses sous-traitants.

Dans ce cas, le transitaire est régi pour les actions découlant de
son activité par les règles de délimitation et d'éxonération de
responsabilité prévues par la législation en vigueur, selon
l'opération accomplie au moment de la survenance du fait
susceptible de donner droit à réparation.

Art. 18. - Sont applicables au transitaire les dispositions de
l'article 995 et suivants du code des obligations et des contrats
relatives au contrat de dépôt à titre onéreux et ce lorsqu'il  procède
à des opérations d'entreposage des marchandises.

Sont également applicables au transitaire, les dispositions de
l'article 127 et suivants du code des douanes régissant les
entrepôts et les aires d'exportation et ce lorsqu'il  procède à des
opérations d'entreposage de marchandises sous douane.

Art. 19. - Le transitaire est tenu de conclure un contrat
d'assurance couvrant sa responsabilité civile et professionnelle
découlant de l'exercice de son activité. Une copie dudit contrat
ainsi qu'une copie de la quittance du payement  des sommes dues
doivent être déposées auprés des services du ministère chargé du
transport qui détiennent le registre des transitaires.

Art. 20. - Lorsque le transitaire accepte une opération qui
concerne plus d'un client ayant des intérêts en conflit ou
susceptibles de l'être, il doit en informer chacun d'eux et obtenir au
 préalable leur accord par écrit.

Outre son droit aux dommages et intérêts, le mandant qui
ignorait le double mandat peut, s'il prouve qu'il en a subi un
préjudice, demander la nullité du contrat qu'il a conclu avec le
transitaire.

Art. 21. - Le mandant est seul responsable de toutes les
conséquences des déclarations ou documents qu'il a fournis au
transitaire et qui s'avèrent erronés, incomplets ou délivrés
tardivement.

Art. 22. - Est nulle à l'égard de l'expéditeur, du destinataire ou
de leurs ayants droit, toute clause ayant directement ou
indirectement pour objet de :

a - exonérer le transitaire de la responsabilité découlant de
l'application de la présente loi.

b -  renverser la charge de la preuve qui incombe au transitaire

c -  céder au transitaire le bénéfice d'une assurance de la
marchandise.

Art. 23. - Est nulle toute stipulation figurant dans un contrat
conclu par le transitaire ou dans un document signé ou émis par lui
lorsqu'elle est contraire, directement ou indrectement, aux
dispositions de la présente loi.

La nullité d'une telle stipulation ne porte pas atteinte à la
validité du contrat ou du document dans lequel elle figure.

visées à l'alinéa premier du présent article ou si elle justifie du
recrutement d'une personne physique au moins remplissant les
conditions sus-visées ainsi que sa désignation dans un poste de
direction.

Art. 8 -  Nul ne peut être inscrit sur le registre des transitaires
s'il ne dispose des moyens matériels minima fixés par arrêté du
ministre chargé du transport.

Les moyens minima susvisés ne peuvent changer
d'affectation.

Art. 9. - Le transitaire est tenu d'informer le ministre chargé du
transport, de tout changement survenu dans la situation de
l'entreprise et entrainant la non-satisfaction de l'une des conditions
d'inscription, et ce, dans le délai d'un mois suivant  la date de son
intervention .

L'information a lieu par écrit soit directement, soit par lettre
recommandée avec accusé de reception.

L'obligation d'informer concerne également toute extension de
l'activité de l'entreprise par l'ouverture d'un nouvel établissement et
entraine l'actualisation des mentions portées sur la carte
professionnelle.

CHAPITRE  I I I

Droits,  obligations  et  responsabilité

du transitaire

Art. 10. - Le transitaire est tenu d'accomplir le mandat qu'il a
accepté et doit agir au mieux des intérêts de son mandant.

Il assume vis-à-vis de son mandant un devoir général de
conseil pour tout ce qui touche l'exécution des opérations dont il
est chargé.

Art. 11. - Lorsque le transitaire agit en conformité avec les
instructions reçues, il a la qualité d'un mandataire salarié. 

Le mandataire salarié est un mandataire qui perçoit une
remunération en contre partie des opérations qu'il effectue en
exécution du mandat.

En sa qualité de mandataire salarié, le transitaire est tenu
d'accomplir avec la déligence nécessaire le mandat qui lui a été
confié et n'encourt conformément aux dispositions du code des
obligations et des contrats, aucune responsabilité, sauf sa faute
personnelle ou celle de ses préposés.

Art. 12. - En l'absence d'instructions particulières du mandant,
le transitaire emploie toutes voies et tous moyens qu'il juge
opportun pour le transport et  l'acheminement des marchandises
qui lui sont confiées. Dans ce cas il a la qualité de
commissionnaire de transport. 

Le commissionnaire de transport est la personne qui agit en
son nom propre et sous sa responsabilité pour organiser les
opérations de transport et les opérations connexes en choisissant
les transporteurs et autres intervenants.

En sa qualité de commissionnaire de transport, le transitaire est
tenu d'une obligation de résultat.

Art. 13.  - Lorsque le transitaire organise ou fait exécuter pour
le compte de son mandant le transport de marchandises, il procède
notamment à la réception, à l'expédition et à la réexpédition des
marchandises, conformément aux instructions de son mandant.

Art. 14. - Au départ de la marchandise, le transitaire est réputé
s'engager à l'égard de l'expéditeur, à négocier et à superviser au
mieux les conditions de transport et d'acheminement de la
marchandise. Le transitaire est tenu de faire le nécessaire pour se
procurer les documents de transport et d'exécuter toutes les
opérations qu'exige l'expédition ou la réexpédition de la
marchandise jusqu'à sa destination finale, et il est tenu de vérifier
la conformité apparente de ces documents avec la réglementation
en vigueur.

Art. 15. - Lors de la réception de la marchandise pour le
compte du destinataire, le transitaire peut payer les frais de
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En cas de récidive, l'amende sera portée au double.

Art. 32. - Lorsque le contrevenant est une personne morale, les
peines prévues à l'article 31 de la présente loi sont applicables à
titre personnel à son représentant légal.

Art. 33. - Nonobstant la sanction de radiation prévue à l'article
35 de la présente loi, le ministre chargé du transport peut transiger
en cas d'infraction aux dispositions de l'article 8 de la présente loi
dont la constatation et la poursuite lui incombent.

La transaction doit intervenir par écrit; elle doit être signée par
le contrevenant et comporter son aveu explicite et son engagement
à s'acquitter dans le délai imparti du montant de la transaction.

Une copie de la transaction est délivrée au contrevenant avec
la quittance de payement du montant de la transaction.

La transaction s'effectue sur la base d'un barème fixé par
décision du ministre chargé du transport.

La transaction peut intervenir tant que l'affaire est pendante
devant les juridictions et n'a pas encore fait l'objet d'un jugement
définitif. La transaction arrête les poursuites et éteint l'action
publique.

Art. 34. - Nonobstant toute poursuite pénale, le ministre chargé
du transport peut infliger au transitaire, ayant contrevenu aux
dispositions de l'article 19 de la présente loi, ou ayant commis un
manquement grave ou répété à l'occasion de l'accomplissement de
ses fonctions, l'une des sanctions suivantes :

- L'avertissement

- La suspension de l'activité pour une durée ne dépassant pas
trois mois

- La radiation.

Les sanctions de suspension de l'activité et de radiation sont
prononcées aprés avis d'une commission de discipline composée
d'un président et de quatre membres dont deux représentants de
l'administration, un représentant des transitaires et un représentant
des chargeurs, désignés  par arrêté du ministre chargé du
transport.

Le représentant des transitaires et le représentant des chargeurs
sont désignés sur proposition des organismes qui les représentent.

Dans tous les cas et avant de prononcer la sanction, le 
ministère chargé du transport convoque le contrevenant pour
présenter oralement ou par écrit ses moyens de défense dans un
délai ne dépassant pas les qinze  jours à compter de la date de sa
convocation.

Les modalités de fonctionnement de la commission de
discipline sont fixées par décret.

Art. 35. - Le ministre chargé du transport peut, également,
ordonner, après avis de la commission de discipline, la radiation
dans les cas suivants :

- lorsque l'intéressé ne remplit plus les conditions exigées pour
l'inscription sur le registre des transitaires et n'a pas procédé à la
régularisation de sa situation dans un délai d'un mois à compter de
la date de sa mise en demeure par lettre recommandée avec accusé
de réception.

- lorsqu'un jugement déclaratif de faillite a été prononcé à
l'encontre de l'intéressé.

- lorsque l'intéressé a cessé son activité pendant une période
dépassant une année, et n'a pas repris son activité dans un délai
d'un mois à compter de la date de sa mise en demeure, par lettre
recommandée avec accusé de réception.

CHAPITRE  V

Dispositions  Transitoires

Art. 36. - Toute personne physique ou morale qui , à la date de
promulgation de la présente loi, exploite un magasin soumis au
contrôle douanier pour l'entrepôt des marchandises faisant l'objet
d'un transport international pour autrui, est tenue de prendre toutes

Le transitaire peut accepter d'étendre les responsabilités et les
obligations qui lui incombent en vertu de la présente loi.

Art. 24. - Le transitaire est rémunéré suivant la nature et
l'étendue de son intervention, soit par une commission, soit par des
honoraires, dont les montants sont fixés par la convention des
parties.

Art. 25. - Sous réserve des dispositions de l'article 251 du code
des douanes, le transitaire qui n'a pas été réglé pour les frais et les
créances exigibles liés aux services rendus à la marchandise, peut
requérir du président du tribunal compétent, une ordonnance pour
la saisie des marchandises qu'il a entre ses mains 

La main-levée de la saisie est prononcée lorsqu'une garantie
suffisante pour la somme réclamée est fournie ou lorsqu'une
somme équivalente est déposée à la caisse de dépôts et de
consignations.

CHAPITRE  I V
Contrôle  et  sanctions

Art. 26. - L'activité des transitaires est soumise au contrôle des
agents assermentés, relevant du ministère chargé du transport et
habilités à cet effet.

Art. 27. - Les infractions aux dispositions de la présente loi et
toute négligence du transitaire dans l'exercice de son activité sont
constatées par deux agents relevant du ministère chargé du
transport, assermentés et habilités à cet effet.

Tout procès-verbal doit comporter le cachet du service dont
relèvent ces agents ainsi que les déclarations du contrevenant.

Le contrevenant ou son représentant est tenu de signer le
procès-verbal ainsi établi.

En cas d'absence du contrevenant ou en cas de refus de signer,
mention en est faite sur le procès-verbal.

Le procès-verbal doit également préciser la date, le lieu et la
nature de la constatation effectuée, et indiquer que le contrevenant
a été informé de la date et du lieu de sa rédaction. Hormis le cas de
flagrant délit, le procès-verbal doit mentionner que le contrevenant
a été convoqué par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le procès-verbal précise qu'une copie en sera adressée par
lettre recommandée avec accusé de réception au contrevenant.

Les procès-verbaux établis comme précité sont transmis, dans
tous les cas, au ministre chargé du transport ; ils font foi jusqu'à
preuve du contraire.

Art. 28. - Les procès-verbaux remplissant les conditions
énoncées à l'article 27 de la présente loi sont transmis, le cas
échéant, au procureur de la République compétent par le ministre
chargé du transport .

Art.29 - Les agents visés aux articles 26 et 27 de la présente
loi,  sont autorisés dans le cadre d'accomplissement de leurs
missions à :

- avoir accès, aux locaux professionnels des transitaires
pendant les heures habituelles d'ouverture ou de travail.

- faire toutes les constatations utiles et se faire produire, sur
première réquisition, les renseignements, documents, pièces et
livres nécessaires à leurs enquêtes et constatations ou en prendre
des copies certifiées conformes à l'original.

- saisir, contre récépissé, ce qui est nécessaire, des documents
sus-visés ou en prendre copies certifiées conformes à l'original,
pour l'établissement de la preuve de l'infraction.

Art. 30. - Les fonctionnaires, les agents et toutes autres
personnes appelées à connaitre des dossiers d'infractions, sont
tenus au secret professionnel et leur sont applicables les
dispostions de l'article 254 du code pénal.

Art. 31. -  Nonobstant les sanctions prévues par le code pénal,
toute personne qui contrevient aux dispositions de l'article 3 ou 8
de la présente loi est punie d'une amende de 5.000 dinars à 50.000
dinars. 
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5 - l'entreprise d'assistance, de sauvetage et de remorquage en
mer : c'est une entreprise qui fournit des prestations relatives à
l'assistance et au sauvetage des navires en danger et des choses se
trouvant à bord, ainsi qu'aux opérations de remorquage des navires
et de lutte contre la pollution.

6 - l'entreprise de classification des navires : c'est une
entreprise qui procède en plus des opérations visées aux articles 10
et 28 du code de la police administrative de la navigation maritime
promulgué par la loi 76-59 du 11 Juin 1976 : 

- à la vérification de la conformité de la construction des
navires à ses propres normes techniques et à la réglementation en
vigueur relative à la sécurité et à la prévention contre la pollution,

- aux visites périodiques de sécurité, aux visites aprés les
accidents et les grandes réparations des navires inscrits sur ses
registres aux fins de s'assurer qu'ils répondent encore aux normes
relatives à la sécurité et à la prévention contre la pollution ,

- à l'attribution d'une côte pour chaque navire inscrit sur ses
registres.

7 - le bureau de représentation des sociétés étangères de
classification des navires.

Art. 3. - Toute personne qui exerce une profession de la
marine marchande doit être inscrite sur un registre approprié tenu
par les services du ministère chargé du transport. 

Les succursales de l'entreprise sont inscrites audit registre.

L'inscription est effectuée une fois remplies la condition de
nationalité et les conditions prévues aux articles 5 - 6 et 8 de la
présente loi.

L'inscription donne lieu à la délivrance d'une carte
professionnelle. Cette carte est personnelle et incessible.

Art. 4. - Les personnes physiques ou morales de nationalité
étrangère ne peuvent être inscrites sur le registre de l'une des
professions de la marine marchande que lorsqu'elles y sont
autorisées en vertu de conventions ou accords internationaux en
vigueur entre la Tunisie et les pays dont elles sont ressortissantes
et ce sous réserve de la réciprocité.

A défaut de telles conventions, l'inscription des personnes
physiques ou morales de nationalité étrangère sur ces registres est
soumise à la législation et à la réglementation en vigueur régissant
les investissements et la participation des étrangers.

Art. 5. - Aucune personne physique ne peut être inscrite sur
l'un des registres des professions de la marine marchande si elle a
été déchue de ses droits civiques ou si elle a été radiée de l'un de
ces registres suite à une sanction prononcée à son encontre.

Ces conditions sont applicables aux personnes morales et à
leur représentant légal.

Art. 6. - Aucune personne physique ne peut être inscrite sur
l'un des registres des professions de la marine marchande si elle ne
remplit pas les conditions relatives à la capacité professionnelle
fixées par décret.

Aucune personne morale ne peut être inscrite sur l'un des
registres des professions de la marine marchande que si son
représentant légal remplit les conditions visées à l'alinéa premier
du présent article ou si elle justifie du recrutement d'une personne
physique au moins remplissant les conditions susvisées et sa
désignation dans un poste de direction.

Art. 7. - En cas de décés de la personne physique inscrite sur
l'un des registres des professions de la marine marchande ou
lorsque le représentant légal de la personne morale décède ou se
trouve dans l'incapacité de gérer l'entreprise, cette inscription peut
être maintenue pendant une période de six mois à compter du jour
du décès ou de l'incapacité sans nécessité de justification de la
capacité professionnelle d'une autre personne.

Ce délai peut être, à titre exceptionnel, prorogé de six mois par
décision du ministre chargé du transport.

les dispositions nécessaires aux fins de se conformer à ses 
dispositions,  et ce, dans un délai de six mois à compter de la date
de sa publication au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Ces prescriptions ne sont pas applicables au transporteur
international et au consignataire de cargaison qui exploite l'un
desdits magasins.

Art.37. - Le ministre chargé du transport autorise, à titre
exceptionnel, l'inscription des personnes physiques ou morales
visées à l'article 36 de la présente loi, exerçant à la date de sa
publication les activités de transitaire et n'ayant  pas la capacité
professionnelle visée à l'article 7 de la présente loi, si elles lui en
font la demande dans un délai de six mois à compter de sa
publication  au Journal Officiel de la République Tunisienne.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 14 avril 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

Loi 95-33 du 14 avril 1995, portant  organisation  des 
professions de la Marine Marchande (1).

Au nom du peuple,

La chambre des Députés ayant adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur
suit :

Article premier. - L'organisation des professions de la marine
marchande est régie par la présente loi dont les dispositions sont
applicables aux personnes morales ou physiques qui procèdent ou
concourent à l'exploitation, à l'entretien et à la maintenance des
navires de commerce lorsque ces personnes morales ou physiques
sont établies en Tunisie ou lorsqu'elles opérent sur le territoire
tunisien ou dans les eaux relevant de la souveraineté tunisienne.

Les dispositions de la présente loi ne s'appliquent pas à
l'exploitation des navires  étrangers au cabotage national ou dans
le transport international à partir ou à destination de la Tunisie, qui
demeure régie par les dispositions appropriées du droit
international et du droit tunisien.

Art. 2. - En application de la présente loi, sont considérées
comme professions de  la marine marchande,  les professions
suivantes :

1 - Le pilote, l'armateur, le transporteur maritime, le
consignataire de navires, le consignataire de la cargaison et
l'entrepreneur de manutention tels qu'ils sont définis 
respectivement aux articles 64, 130, 165, 167, 168 et 169 du code
de commerce maritime.

2 - Le courtier d'affrètement : c'est le courtier qui s'engage à
rechercher une personne pour la mettre en relation avec une autre
en vue d'accomplir les opérations suivantes :

- le transport des marchandises par mer,

-  la vente et l'affrètement des navires.

3 - Le ravitailleur de navires : c'est la personne chargée par le
transporteur maritime ou le consignataire de navires de procéder
au ravitaillement du navire et de son équipage en produits
alimentaires, en produits d'hygiène, en équipement, en soutes et
lubrifiants, et le cas échéant à l'enlèvement des ordures et des eaux
usées, au  lavage et au repassage des vêtements et de la lingerie, et
d'agir en tant qu'intermédiaire pour la fourniture des prestations
relatives aux petites réparations.

4 - l'entreprise de gestion de navires de commerce : c'est une
entreprise qui gère les navires d'autrui pour les mettre en bon état
de navigabilité.
__________

(1) Travaux préparatoires :

Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du
4 avril 1995.


